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La partie ancienne du cimetière regroupe le Monument aux morts rénové en 2018, le carré militaire et un
Calvaire. Elle abrite également quatre ossuaires et un caveau provisoire. Un columbarium couvert a été installé
dans la maisonnette située au fond du cimetière.
La partie récente du cimetière regroupe un columbarium de plein air et le Jardin du souvenir (espace pour la
dispersion des cendres). Une placette pavée y est aménagée pour permettre l’accès aux véhicules techniques,
notamment des pompes funèbres.
Une halle de recueillement a été installée fin 2019, permettant aux familles de se recueillir auprès du cercueil
de leur défunt avant l’inhumation.

Le cimetière communal est composé d’une partie historique et d’une extension plus récente proposant un
espace paysager :

Info pratiques

Deux points d’eau munis d’arrosoirs et des bancs sont à disposition des visiteurs
du Cimetière. Un chariot est également disponible à chacune des entrées pour
transporter vos plantes et fournitures de jardinage jusqu’à l’emplacement de la
concession afin de faciliter son entretien.
L’entrée principale s’effectue par le parking situé le long du RD 59, ou par la rue du
Cimetière pour l’accès direct au cimetière paysager.

Horaires d’ouverture

Hiver (du 1er octobre au 31 mars) Été (du 1er avril au 30 septembre)

9 h – 18h30 9 h – 19h30

Consulter les tarifs des concessions

URL de la page : https://www.villebon-sur-yvette.fr/ma-ville/cimetiere/?
format=feed&type=atom

https://www.villebon-sur-yvette.fr/ma-ville/vie-municipale/budget-finances/tarifs-municipaux/
https://www.villebon-sur-yvette.fr
https://www.villebon-sur-yvette.fr/ma-ville/cimetiere/?format=feed&pdf=0&type=atom


Adresse : Hôtel de Ville, place Gérard-Nevers 91140 Villebon-sur-Yvette

Lundi de 13h30 à 17 h
Mardi au vendredi de 8h30 à 12 h et 13h30 de 17 h
Samedi de 8h30 à 12 h

Téléphone 01 69 93 49 00
Courriel

Annuaire des services: Service État-Civil

Horaires :

Attention : toutes les démarches concernant les papiers et citoyenneté se font sur rendez-vous à l’Hôtel de Ville.

Informations du site
 

Ville de Villebon-sur-Yvette
Horaires : Lundi : 13h30 – 17 h
Mardi au vendredi : 8h30 – 12 h et 13h30 – 17 h
Samedi : 8h30 – 12 h
Adresse : Place Gérard-Nevers 91140 Villebon-sur-Yvette
Tél. : 01 69 93 49 00

Notre Facebook
Notre YouTube
Notre Calameo

Suivez-nous
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